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N o u v e l l e s c o m m e r c i a l e s . 

On annonce que le gouvernement russe 
prépare une révision importante de son 
tarif de douanes, portant sur quatre-vingt-
dix articles· Les droits seraient doublés 
et môme quadruplés pour certaines mar
chandises. C'est ainsi, que les articles 
suivants n'entreront plus en Russie que 
moyennant un droit élevé. 

Produits de l'industrie mécanique, 
notamment instruments agricoles et ma
chines, outils, fils métalliques de tous 
genres, articles en fer blanc, en or et en 
argent, montres, produits de l'industrie 
du bois et de la vannerie, cuirs et par
fumerie, produits de l'industrie minière, 
plomb, zinc, étain, cuivre, matières pre
mières pour les teintures, faïences et 
gobeletlerie, spiritueux, denrées colo
niales. 

Le mouvement commercial de l'Italie 
avec l'étranger a été, pendant le mois 
d'août dernier : à l'importation, de 
416,448,410 fr., soit une augmentation 
de 33,057,128 fr. sur le chiffre de l'im
portation en août 1888 : et, à l'exporta
tion, de 65,020,176 fr. avec une aug
mentation de 3,312,166 fr., par rapport 
au même mois de 1888. 

Au total, du 1 e r janvier au 31 août, 
pour les diverses catégories du tarif doua
nier, on a: à l'importation, une somme 
de 866,437,000 fr., supérieure de 
85,628,247 fr. au total de la même 
période de l'année précédente ; et à l'ex
portation, une somme de 292,742,472 fr. 
supérieure de 11,735,108 fr. au chiffre 
des huit premiers mois de 1888. 

Le mouvement des métaux précieux 
du 1er janvier au 31 août 1889 a été: 

à l'importation de fr. 33,526,300, soit 
une diminution de fr. 16,788,200 sur 
l'importation de ces métaux pendant la 
période correspondante de 1886; et à 
l'exportation, de fr. 28,084,500 avec une 
diminution de 22,312,800 fr. sur le chiffre 
de l'exportation pendant les premiers 
mois de 1888. 

En ajoutant le mouvement des métaux 
précieux au mouvement commercial pro
prement dit, on a pour la dite période, 
le total général suivant : à l'importation 
fr. 889,963,380; différence en plus sur 
1888 fr. 68,840,047 ; et à l'expcrtation 
fr. 620,826,972; différence en moins, 
fr. 10,577,692. 

Les statistiques officielles allemandes 
des importations et des exportations de 
l'Empire, pour Tannée 1888, viennent 
d'être publiées. 

Pour les marchandises diverses les im
portations sont supérieures de 48,8 mil-
lions de marks aux exportations. En 
1887, au contraire, les exportations avaient 
été supérieures aux importations de 10,6 
millions, et en 1886, de 97,2 millions. 

Si l'on considère, non plus la valeur, 
mais le poids des marchandises exportées, 
les statistiques accusent très nettement 
l'augmentation annuelle les importations, 
et leur supériorité sur les exportations 
pour l'exercice 1888, 

Ce résultat paraît avoir causé quelque 
surprise et quelque alarme en Allemagne. 
On peut résumer ainsi l'opinion de la 
presse : 

Après les efforts faits pour créer un 
outillage national et perfectionné, on 
s'attendait à un accroissement considé
rable du commerce extérieur. Les débou
chés n'ont cependant pas augmenté en 
proportion de la puissance productrice 

du pays. L'industrie allemande, absorbée 
par des commandes pressantes faites en 
vue de la défense de l'Empire, de la cons
truction de nouvelles lignes de chemin 
de fer ou de la' réfection des anciennes 
voies, satisfaite des prix élevés obtenus 
dans le pays même, s'est laissé détourner 
du commerce extérieur, moins aisé et 
aujourd'hui moins rémunérateur. 

La faiblesse des exportations, telle 
qu'elle résulte des statistiques de l'année 
1888, semble indiquer aussi que la poli
tique économique appliquée à l'Allemagne 
n'atteint pas le but poursuivi. Le système 
protectionniste ne réussit pas à arrêter 
les importations, mais il augmente le prix 
des matières premières, et diminue ainsi 
sur le marché international, la puissance 
de concurrence du pays où il est appli
qué. Il constitue en même temps un im
pôt sur le consommateur. Ce système 
n'a profité qu'aux syndicats de produc
teurs, et n'a eu pour résultat que la hausse 
des prix de toutes choses, hausse dont les 
ouvriers réclament aujourd'hui leur part. 

Sans doute, on peut compter sur 
l'énergie des industriels allemands pour 
triompher peu à peu de ces difficultés, 
mais on ne saurait oublier qu'un avenir 
prochain nous en réserve d'autres. Le 
1 " février 1892, la France, déliée de 
toute convention commerciale, sera libre 
d'établir un tarif général qui lui convien
dra, rendant ainsi sans valeur la clause 
de la nation la plus favorisée stipulée en 
faveur de l'Allemagne au traité de Franc
fort. Les traités de commerce avec l'Es
pagne, l'Italie, la Suisse, la Belgique et 
l'Autriche-Hongrie cesseront d'être en 
vigueur à la même date. On se trouvera 
alors en face de problèmes économiques 
que l'on doit étudier dès à présent et en 
vue desquels chaque nation doit se pré
parer. 
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M o n t e u r s de bo î tes . 

Dimanche 24 courant, la chambre syn
dicale du syndicat des patrons monteurs 
de boîtes argent et le Comité central de 
la fédération des ouvriers monteurs de 
boîtes réunis, ont définitivement accepté, 
après l'avoir complété et quelque peu 
modifié, le projet de convention que nous 
avons publié dans notre numéro du 25 
septembre. 

Cette convention, dont le texte défini
tif comprend sept articles a pour buts 
principaux d'appliquer le principe du tra
vail réciproque entre membres des deux 
associations, d'établir des tarifs minima 
pour la main d'œuvre, des règlements 
pour les apprentissages et pour la durée 
des heures de travail. 

Une chambre syndicale mixte, formée 
en nombre égal de patrons et d'ouvriers 
recevra les pouvoirs nécessaires pour 
régler ces différents points et aura en 
outre la compétence de juger en dernier 
ressort les différends qui pourraient sur
gir entre les deux associations ainsi que 
tous ceux surgissant entre patrons et 
ouvriers et dont elle serait saisie. Elle 
aura en outre tous pouvoirs pour décré
ter la mise à l'interdit de tous les établis
sements et de tous les ouvriers qui res
tent en dehors de leurs groupes respectifs 
et de tous ceux qui ne s'acquitteraient 
pas de leurs engagements. Celte conven
tion sera incessamment mise en vigueur. 

En ce qui concerne le taux de l'argent 
des boîtes, la chambre patronale a décidé 
de ne pas le modifier pour le moment, 
malgré la hausse de fr. 6 par kilo, subie 
par ce métal depuis quelques semaines. 

Responsabilité civile des industriels. 

Le département de l'Intérieur, en vue d'as
surer l'exécution de la loi fédérale du 26 avril 
1887 sur l'extension de la responsabilité civile, 
complétant la loi fédérale du '25 juin 1881, 
rappelle aux intéressés les dispositions sui
vantes : 

I. 
Sont soumis à la loi, outre les fabriques et 

industries mentionnées dans la loi fédérale 
sur le travail dans les fabriques, du 23 mars 
1877, et dans la loi sur la responsabilité civile 
des fabricants, du 25 juin 1881 : 

1° Toutes les industries dans lesquelles on 
fabrique ou on manipule des substances ex-
plosibles. 

2° Les industries, entreprises et travaux 
désignés ci-après, lorsque les patrons oc
cupent, pendant le temps du travail, plus de 
cinq ouvriers en moyenne, savoir : 

o) L'industrie du bâtiment, y compris tous 
les travaux qui sont en corrélation avec elle, 
qu'ils s'exécutent dans les ateliers, sur des 
chantiers ou pendant le transport ; 

b) Le voiturage par terre et par eau et le 
flottage ; 

c) La pose et la réparation des fils télépho
niques et télégraphiques, le montage et le dé
montage des machines, et l'exécution d'instal
lations de nature technique ; 

d) La construction des chemins de fer, 
tunnels, ponts, routes et les travaux hydrau
liques, le creusage de puits et galeries, les 
travaux de canalisation, ainsi que l'exploi
tation de carrières et de mines. (Article pre
mier de la loi fédérale du 26 avril 1887.) 

II 
Les propriétaires de fabriques et d'établis

sements industriels et les entrepreneurs des 
travaux mentionnés sous chiffre Ier ci-dessus 
sont tenus de prendre, pour protéger la santé 
de leurs ouvriers et pour prévenir les acci
dents, toutes les mesures de précaution et de 
sécurité dont l'expérience a démontré l'op
portunité et que permettent d'appliquer les 
progrès de la science, de môme que les con
ditions spéciales dans lesquelles se trouve 
placée leur fabrique ou leur entreprise. 

En cas de lésions graves ou de mort violente 
survenues dans leurs établissements, ateliers 
ou sur leurs chantiers, ces industriels, patrons 
et entrepreneurs s'ont tenus d'aviser le préfet, 
qui ouvrira aussitôt une enquête sur les 
causes et les suites de l'accident. Sont envi
sagées comme lésions graves celles qui, selon 
toute apparence, occasionneront une incapa
cité de travail de plus de six jours. 

On emploiera pour la déclaration un for
mulaire qui sera rempli et signé par le chef 
de l'entreprise et qui est divisé en deux bulle-
lins. Le premier a trait à l'accident même et 
aux circonstances dans lesquelles il s'est pro
duit (formulaire A) ; il devra être adressé au 
préfet immédiatement après l'accident. Le 
second bulletin (formulaire B) devra indiquer 
quels ont été les suites de l'accident, quelles 
indemnités ont été payées en vertu de l'ar
ticle 6 de la loi fédérale du 25 juin 1881 et 
quelle est la provenance des sommes payées ; 
on rapellera, eu outre, quand la déclaration 
d'accident a été faite à la préfecture. Ge se
cond bulletin sera adressé, comme le précé
dent, à la préfecture. 

En cas de déclaration tardive, le délai par 
lequel seprescrivent les actions en dommages-
intérêts contre le chef de fabrique ou l'entre
preneur n'expirera que trois mois après la 
réception de la déclaration. 

III 
Tous les industriels ou chefs d'entreprises 

soumis à la loi devront tenir un registre sur 
lequel seront inscrits très exactement, en 
remplissant toutes les rubriques du formu
laire qui leur est fourni, tous les accidents 
graves survenant dans leurs ateliers ou dans 
leur exploitation. Ce registre devra ètrecons-
tamment à jour et l'autorité pourra le con
sulter quand e'ie le jugera à propos. 

Les formulaires pour déclarations concer
nant les accidents et pour registres d'inscrip
tion sont fournis par les préfectures. 

Les contrevenants aux dispositions ci-des
sus seront passibles d'une amende de 5 à 100 
francs et, en cas de récidive, d'une amende 
pouvant s'élever à 200 francs. (Article 8 de 
la loi fédérale du 26 avril 1887.) 

Les alliages ferro-métalliques. 

Une intéressante question d'une grande 
actualité a été présentée au dernier congrès 
de Paris, c'est celle des nouveaux alliages 
ferro-métalliques .et alliages industriels de 
métaux autres que le fer. On sait que depuis 
quelque temps on est parvenu par la combi
naison de divers métaux à produire des allia
ges doués de propriétés spéciales et excel
lemment propres à des usages industriels 
déterminés. 

Les alliages ferro-métalliques ne se sont 
introduits dans la sidérurgie que depuis une 
vingtaine d'années, c'est-à-dire depuis les 
nouveaux procédés de fabrication de l'acier 
en grandes masses. Par les réactions qu'ils 
produisent, par les propriétés qu'ils commu
niquent au fer, soit seul, soit en présence du 
carbone, ils ont considérablement étendu le 
champ des produits métallurgiques. Parmi 
ces composés, les principaux sont le ferro-
manganèse, les aciers manganèses, le ferro-
silicium, l'acier siliceux, le silico-spiegel, le 
ferro-nickel, le ferro-aluminium. 

C'est évidemment l'ouverture d'un champ 
très vaste dans lequel les explorations indus
trielles feront d'importantes trouvailles. 

Des brochures distribuées à l'assemblée 
ont rappelé et vanté les mérites de composés 
métalliques déjà connus, comme le bronze 
siliceux, le métal delta, le bronze phospho
reux, les bronzes de manganèse et enfin la 
catégorie qui semble devoir prendre le plus 
d'importance, les composés de l'aluminium 
qui, aujourd'hui se prépare à bien meilleur 
compte. 

Il nous reste à mentionner dans les autres 
travaux du Congrès des mines et delà métal
lurgie l'examen des nouveaux procédés de 
trempe. 

Il a été proposé pendant ces dernières 
années un certain nombre de procédés pour 
tremper les aciers : trempes par compression, 
les alliages fusibles, par le plomb fondu, ou 
par les mélanges réfrigérants. 

La physique moléculaire n'est pas encore 
assez avancée pour expliquer bien nettement 
l'opération, bien hypothétique encore, de la 
trempe et de la transformation de la texture 
même du métal. On a remarqué que parfois 
le grain diminue et parfois augmente après 
cette opération. Autrefois, la trempe était 
exclusivement le résultat d'un brusque refroi
dissement. Le travail comprenait l'immer
sion dans un bain liquide ou liquéfié par le 
contact du métal rouge. Nous avons à pré
sent, produisant des résultats analogues, la 
trempe par compression, notamment le pro
cédé Clérnandot qui participe à la fois des 
trempes par immersion, en ce sens que les 
plateaux froids de la presse accélèrent le 
refroidissement" du forgeage autant que le 
métal reste rouge, t-t môme l'écrouissage, si 
la pression est suffisante pour produire des 
déformations au dessous du rouge naissant. 
L'écrouissage lui-même, d'après la théorie 
cellulaire de MM. Osmond et Werth, est un 
mode de trempe. 

Les trempes chimiques présentent sur les 
trempes par immersion l'avantage d'agir uni
formément dans toute la masse. Cette trempe 
chimique se produit par l'ajoute de corps qui 
rendent l'acier moins sensible à la chaleur ; 
on pense même — car ici nous sommes dans 
les théories et les hypothèses — on pense 
que certains corps produisent simultanément 
les deux effets de trempe et d'écrouissage 
augmentant dans des conditions convenables 
la résistance et l'allongement. 

Tels sont les grands sujets métallurgiques 
sur lesquels ont porté les discussions fort 
intéressantes de ce Congrès. 

M)UVMLFS DlVEHSKS 

O r a l l e m a n d . — Des quantités considé
rables d'or allemand étant introduites en 
Suisse depuis quelque temps, le départe
ment fédéral des finances attire l'attention 
du public sur le fait que la pièce d'or de 20 
marcs ne vaut actuellement que fr. 24. 70 et 
non pas 25 fr. 
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U n e c h a m b r e de c o m m e r c e be lge à 
P a r i e . — Nous lisons dans le Moniteur in
dustriel que l'Union syndicale de Bruxelles 
a tenu il y a quelques jours une séance, où 
elle a discuté la proposition tendant à établir 
une chambre de commerce belge à Paris. Il 
y a actuellement en France un demi-million 
de Belges. 

Une chambre de commerce faciliterait con
sidérablement les relations entre les deux 
pays et permettrait de leur donner une ex
tension nouvelle. Sur ces considérants, la pro
position a été accueillie à l'unanimité. 

! l ' E x p o s i t i o n i n t e r n a t i o n a l e a u x 
E ta t s -Unis e n 1 8 9 S . — On annonce qu'en 
suite d'une délibération récente, la ville de 
Chicago a été désignée comme sièoie de la 
grande Exposition internationale ri 392. On 
sait que les deux grandes cités des Etats-Unis, 
New-York et Chicago, se disputaient l'hon
neur de posséder dans leurs murs la future 
Exposition. Bien que le Congrès américain 
ne se soit pas prononcé officiellement, on 
peut être assuré désormais que l'Exposition 
universelle de 1892 aura lieu à Chicago. 

Consei l s a u x é t r a n g e r s appe l ée à 
t r a v a i l l e r e n R u s s i e . — Un avis publié 
par le Foreign Office de Londres signale aux 
ouvriers et autres personnes appelés en Rus
sie pour y exécuter des travaux, la nécessité 
d'exiger de leur patrons des contrats écrits, 
en due forme. Ces actes devront être dressés 
par un notaire dont la signature sera certi
fiée par un employé consulaire russe ; l'attes
tation qui, aux termes de l'article 485 du Code 
de procédure russe, doit être délivrée par un 
agent diplomatique ou consulaire russe, à 
l'effet de certifier que ces contrats sont con
formes à la loi du pays où ils ont été dressés, 
devra toujours être annexée aux actes. 

Il importe d'observer strictement les for
malités que la loi russe impose dans ces cir
constances, autrement les étrangers pour
raient se trouver dans l'impossibilité d'établir 
leurs droits devant les tribunaux russes, s'ils 
se voyaient obligés d'intenter un procès. 

E n s e i g n e m e n t p ro fe s s ionne l com
m e r c i a l . — La division du commerce du 
département fédéral des affaires étrangères a 
terminé ses travaux relatifs à la question de 
l'extension aux établissements d'enseigne
ment commercial, de l'arrêté fédéral du 24 
juin 1884 concernent l'enseignement pro
fessionnel. Un rapport et des propositions 
seront présentés à ce sujet aux chambres 
fédérales dans la session qui vient de s'ouvrir. 

BREVETS D'INVENTION 
LISTE DES BREVETS ENREGISTRÉS 

c o n c e r n a n t l ' i n d u s t r i e h o r l o g è r e . 

CL 179, n° 1430. 30 juillet 1889, 7'/4 h. p. — 
Rondelles à diamants sertis destinées à 
l'industrie du sciage des pierres. — 
K o h l e r , Ciust. F r é d é r i c , mécanicien, 
Paris (France), Mandataires : Blum et Cie., 
E., Zurich. 

Cl. 123, n° 1473. 8 octobre 1889, 53/4 h. p. — 
Mécanisme de chronographe avec comp
teur à minutes au centre. — R o c h a t , 
Emi le , horloger, St-Imier (Suisse). Man
dataire : Imer-Schneider, E., Genève. 

Cl. 123, n°1475. 10 octobre 1889, 63/4h. p. — 
Nouveau système de chatons pour sertis
sage des pierres dans les montres. — 
ffioser, Ed , fabricant d'horlogerie, Neu-
veville (Suisse). Mandataire : Imer-Schnei
der, E., Genève. 

Cl. 123, n° 41 (brevet 1340). 21 octobre 1889, 
63/4 h. p. — Mécanisme de remontoir et de 
mise a l'heure. — R u r r i - I I a l d i , I i s , 
fabricant, Bienne (Suisse). Mandataire : 
Imer-Sclineider, E., Genève. 
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Le rédacteur responsable : Fntz HUGUENIN. 

UNE MAISON D'HOIiLOGERIE 
possédant un système de montre particulier pouvant se fabriquer en 
toutes grandeurs et b r e v e t é d a n s p l u s i e u r s p a y s , demande un 
ou plusieurs fabricants pour exploiter l'une ou l'autre grandeur. 
Succès a s s u r é . 879 

S'adresser au bureau du journal par lettre sous chiffre E. V. 3. 

BIiBKlU ï l i i i I M W l E 
CHARLES HÛÏÏRÏET, COUVET (Suisse) 

Eludes de calibres pour montres simples et compliquées ; 
méthode mathématique très exacte. 

Confection des pointeurs, modules, filières, jauges pour la 
parfaite interchangeabilité de toutes les parties. 

Installation complète de fabrications de l'ébauche et de la 
montre entière avec outillage perfectionné. 

Méthode spéciale d'étampage, anglage pour pièces soignées, 
plantages très précis de tous les mobiles. 

Machines-outils simples et automatiques pour fabriques et 
ateliers. 877 

P l a n s , Devis , R e n s e i g n e m e n t s , Consei ls . 

AUGUSTE AMEZ-DROZ 
Rue du Canal ΒΙΕΪ¥ΛΊΕ Maison Schwob aîné 

DÉPÔT 
d'assortiments, couronnes, anneaux et pendants en tous genres 

Médaille à l'Exposition de Paris 1889 

^mwrmim?mm 
COMMANDITAIRE 

Une maison d'horlogerie, par suite de commandes très 
importantes «l'un n o u v e a u s y s t è m e b r e v e t é «la η s 
p l u s i e u r s p a y s , cherche un commanditaire pour donner 
promptemenl l'extension voulue à cette fabrication. 861 

S'adresser au bureau du journal sous chiffres K. M. 1006. 

FABRIQUE DE BOITES 
en tous gen re s 868 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

Sp-kialiu 9-e frotter Çatàinc 

IÎRAMER & MOSER 
BIENNE 

M É D A I L L E D'ARCEIVT 
à l'Exposition universelle de Paris 1889 

J. WYSS FILS, CHAUX-DE-FONDS 
lYouveaux g e n r e s d e caria-ans p a i l l o n n é s 

e n é m a u x t r a n s p a r e n t s t e i n t e s R l J R I S 9 

B I i E U K S , O P A I i K S , e t c . , e t c . , s u r p l a q u e s 
g r a v é e s e t f l i n q u é e s . 824 

CES GENRES SONT BREVETÉS 

\ 



; 

482 LA FÉDÉRATION HORLOGÉKE SUISSE 

ON DEMANDE 
pour eutrer tout de suite, 876 

une polisseuse pour aiguilles acier. 
S'adresser à M. Jean Clénin, Nidau. 

quelques bons remonteurs 
pour pièces 13 lignes. Prix des dé
montages et remontages, fr. 10.50 à 
11.50. Ouvrage lucratif et suivi. Inu
tile de s'annoncer s.ans preuves de 
morolilé et bonne conduite. 878 
Adresser les offres G M L, poste res
tante, succursale à la Chaux-de-
Fonds. , 

La fabrique Kuhn & Tièche, 
Reconvillier, demande 

un mécanicien 
au courant de l'outillage. 874 

A vendre au Locle 

uue 
en très bon état d'enlretien et outil
lée pour la fabrication des ébauches, 
avec machine à vapeur de K chevaux 
et transmissions et pouvant contenir 
100 ouvriers ; elles conviendrait aussi 
spécialement pour fabrique de boîtes. 

S'adresser par écrit case 2685, 
Locle. 875 

Aux graveurs 
et guillocheurs 

Pour cause de cessation de com
merce, on offre à vendre les outils 
suivants en parfait état de conserva
tion : 10 beaux tours à guillocher, 
2 tours ligne droite, 3 lapidaires et 
autres outils. S'adresser à M Louis-
Edouard FAVRE, rue des Envers, 
au Locle. 873 

OOOOOOOUÔQP 
ALMANACH 

DES HORLOGERS 
CINQUIÈME ANNÉE 

P r i x : 60 centimes 

CHARLES GROS FILS 
JE! ci i t Θ τ ι r 

ST-IMiER m 

nùoûooaoôBQ 
Fabrique de verres de montres 

en tous genres 675 

AncienneHaisonTASTOlX & BASTARD 

J. BASTARD & REDARD 
21,QUAl DESBERGUES. 21 

.A. G E N È V E 

MONTRES SOIGNÉES 
P O U R D A M E S 

L A C O L O M B E 508 

DIPLOME 
Zurich 1883 

MEDAILLE 
Anvers 18SB 

Mouvements cylindre de 7 i 13 l igne· 

et ancres de 10 i 14 lignée 

avec 

BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

HRITHALMAN N 
Tiiliplw B I E N N E B>.n«»Mt 

fi HOBLOGERIE ^J 

f i . LAVFIIl? 
\ B I E K N E (Suisse) i 
Φ 54a, Quart ier-Neut , 54a & 
W 842 © 

8 Spécialité GENRES ALLEMANDS g 

FABRIQUE D'ASSORTIMENTS 
à c y l i n d r e s 

Spécialité de petites pièces 
EXPORTATION 837 

LYDIC BEATJMANN 
Charquemont (Donbs) 

.. 
BREVETS D'INVENTION 

en tous pays 503 

A.RÎTTE.IL1 
Aiew iliri dt l'Ecole centrale dei ArU Qj 

it Banafietorei de l'iru 
INGÉNIEUR-CONSEIL Ul 

EN MATIERE DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELU 
HeumaUstrasse, 3, B A I i I 

γ Dépôt de marques de fabrique et de 
dessins et modèles Industriels. 

» ••» a £ 3 CLs —*« * 

MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 

GENÈVE 
Machines de pré. i.lon à l'usage de l'Horlogerie et de la Bijouterie ι BalanoLors. 

- • l o c s à c T l l n d r e . - Mstr lce. et poinçon.. - P e r r . e u . e s . - Taraudeu.e. . 
Z P lsnteuîes . - Tours divers, automatiques ou non automatiques. - Frs l .eu .e . . 
_ Machinée à tailler, automatiques et autres, etc. 

INSTALLATION COMPLÈTE D'USINES POUR LA FABBIC4TION 
MECANIQUE, d'après les derniers perfectionnement». 

OutlUat-e» divers pour la petite et la moyenne mécanloue. — Teur» 
d'amateurs, j 

U maison reçoit les otfres de MM. les ! . ,Teneurs i..mr r«plim.»"-n •!-I 

ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
d e t i e n n e . 765 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans ; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 

LLCOURVQISiER 1 BIENNE 
TÉLÉPHONE Ancienne Gare, 7 T É L É P H O N E 

Représentant de la Société anonyme des Usines et Aciéries de Sandwlken (Suède) 
M é t a u x p r é c i e u x e t c o m m u n * * . D r o g u e r i e i n d u s t r i e l l e . 

P r o d u i t e r é f r u e t a i r e * * . 

A e i e r d e t o u t e f o r m e , q u a l i t é e t p r i x . 

Acier en bandes laminées à froid pour pièces d'horlogerie (dtampage, taillade et ressorts). 
Acier en IiI pour vis, pignons coulants, arbres de barillets et tiges de remontoirs. 
Acier laminage sui.ee à froid pour ressorts de barillets, suspensions, ressorts de pendules 

et de boîtes à musique. 
Acier pour fabricants d'assortiments, d'aiguilles et de balanciers. 
Acier pour fabricants de secrets en fils profilés et en bandes laminées à froid. 
Acier en barres et pièces forgées pour étampes (poinçons et matrices). 
Acier en barres pour burins, rond, carré, triangulaire, octogone et trapézitorme. 
Acier en barres pour outils et pièces de machines. 
Acier en tôles et en bandes pour petites et grandes fraises depuis mm. 0,01 
Acier pour boites de montres et tous autres travaux de repoussage. 

P r i x - c o u r a n t s f r a n c o s u r d e m a n d e . 518 

tes or, e t et 

ESSAYEIJR-JIJKE D I P L O M E F E D E R A L · 

ACHAT V1-1 VENTE 
Rue de Nidau — B I E N N E — Rue Neuve 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
Creusets de tous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

G R O S E T D É T A I L 519 

?pît>C5S>»^~»*%ôî>Î^~,^jÎS>»»''~ '*<s<S«30'*><i »·«*<» C<J5I 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

p o u r m o u v e m e n t s d ' h o r l o g e r i e 
on un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement de 1« 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L . E T J y N 0 D 
à I J I T C E N S (Suisse) 

Marque de fabrique 

Hatwa fondée ω 1850, occupant « j e ^ S ^ » Rta)mf«ni*e à LoE(llel « 18« et 
pins ds 800 oumen / N l \ \ à !a Z)iial'Mmi' en 1881 

VWTE EXCLUSIVEMENT EN GROS ' ' f ^ AUX MARCHANDS DE FOURNITURES 

Envoi de prix-courants sur demande 

Achat de diamants, rubis, saphirs, cbrysolithes et grenats bruts 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 - Capital versé Fr. 1,000,000 
! . a Société c o n c l u t c o n t r e p r i m é e Iixee t 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. . 

IL Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. . . . . . . · ·,„ 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel: M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
5 6 4 I J A DIRECTIOHT. 

Imprimerie de la Fédération horlogere suiss*. 
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